
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A noter dans vos agendas 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

Après plusieurs années de discussion, d’échanges et de mise en 

conformité des voiries et réseaux avec le lotisseur, nous avons enfin reçu 

toutes les garanties de bonne réalisation du lotissement du Billeron. C’est 

donc à l’unanimité que nous avons voté l’intégration des voiries et réseaux 

dans le domaine public communal, pour l’euro symbolique, lors de la 

dernière réunion du conseil municipal. 

 

 Intégrer officiellement ce lotissement dans les biens de la commune : 

qu’est-ce que ça va changer ? Dans quelques semaines, dès que les actes 

notariés associés à cette cession seront notifiés, tous les habitants du 

lotissement auront enfin le sentiment d’être pleinement intégrés à la 

commune et bénéficieront des mêmes services de proximité que les autres 

bronvallois. Ces services que les personnes du lotissement attendent depuis 

plusieurs années pour certains, et que nous ne remarquons plus dans les 

autres rues communales, tant ils sont devenus communs, comme par 

exemple l’entretien, le nettoyage et le déneigement en hiver de la voirie, ou 

l’éclairage public pour la sécurité des piétons et automobilistes. 

 

Vous vous êtes installés dans notre beau village, aujourd’hui c’est la 

commune qui vient jusqu’au seuil de votre propriété pour mettre à votre 

disposition les services que vous êtes en droit d’attendre !  

 

 

 

                                           Jean-Luc Favier 
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MAIRIE DE BRONVAUX 
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57535 BRONVAUX 

Tél. 03 87 51 80 88 

E.Mail : mairie@bronvaux.fr 

Horaires des permanences de la mairie : 

Lundi et Jeudi de 17h à 19h 

Mardi et Vendredi de 10h à 11h 

Liste électorale 

 

Si vous n’êtes pas encore inscrit 

sur les listes électorales, c’est 

encore le moment. Après le 31 

décembre, en effet, il sera trop 

tard. Pour s’inscrire, il est 

indispensable de se présenter en 

mairie muni d’une pièce d’identité  

et d’un justificatif de domicile. 

 

 

 

Repas des seniors 

 

Il se déroulera le dimanche 18 

janvier 2015, à partir de midi à la 

salle des fêtes. Une date à retenir 

dès maintenant car le menu et le 

programme des animations sont 

placés sous le signe de la 

nouveauté. 

 

Téléthon 

 

Comme chaque année les bronvallois sont invités à participer à la marche du 

téléthon qui se déroulera le vendredi 5 décembre entre Silvange et Bronvaux. 

Une navette attendra les marcheurs, devant l’église de Bronvaux pour un 

départ à 18h. A l’issue de la marche, un vin chaud et du café récompenseront 

les participants qui pourront ensuite tenter leur chance à une tombola. 
 

Venez nombreux pour la bonne cause ! 

 

 

Saint-Nicolas 

 

Saint-Nicolas, patron des écoliers lorrains, a annoncé sa visite officielle à 

Bronvaux le vendredi 5 décembre prochain au matin. Les enfants, d’ores et déjà 

très excités, attendent avec impatience ce rendez-vous, dont ils escomptent 

compliments et friandises. Mais attention ! Le Père Fouettard pourrait s’inviter à 

la fête... 
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Troisième page 

 

BRONVAUX VU DU CIEL 

Tout récemment, un photographe professionnel a longuement survolé 
notre village et les forêts qui lui font écrin. Résultat : de belles photos où 
chacun peut repérer son quartier, sa maison, son jardin… Les clichés 
seront prochainement consultables en mairie et des tirages seront 
possibles. 

UN NOUVEAU BAIL DE CHASSE 

Lors de sa dernière réunion, le Conseil municipal avait à se prononcer sur 

la location de la chasse communale, qui s’étend sur 121 hectares, dont 66 

de bois. Tous les neuf ans, en effet, il convient de renouveler ou de 

dénoncer le bail qui lie la commune à la société de chasse locataire. 

Après consultation des propriétaires et réunion de la commission 

consultative de chasse communale, le conseil a décidé, à l’unanimité, de 

renouveler la convention négociée de gré à gré entre l’Association de 

chasse de Jaumont et la commune. Le montant de la location a été fixé à 

1600 Euros. 

UNE NUEE DE BALLONS ROSES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la première fois, Bronvaux a participé à Octobre Rose, en 

partenariat avec les municipalités de Marange-Silvange et Pierrevillers ce 

dimanche 19 octobre. Une marche était organisée dès le matin avec pour 

objectif de sensibiliser l’opinion au dépistage du cancer du sein (1ère 

cause de décès chez la femme). 300 ballons roses gonflés pour 

l’évènement ont été distribués aux marcheurs qui devaient relier les 

mairies de Bronvaux et de Marange-Silvange, toutes deux de rose 

décorées. Des tee-shirts étaient vendus au profit de la Ligue contre le 

cancer et beaucoup les ont revêtus. 

Les 300 ballons n’ont pas suffi tant les participants étaient nombreux. Un 

long ruban rose s’est déroulé dans la bonne humeur jusqu’à destination et 

sous un grand soleil, escorté par des motards bénévoles et le Baladeur 

chargé de ballons. 

À l’arrivée, marcheuses et marcheurs ont lancé vers le ciel bleu une nuée 

de ballons roses, symbole d’espoir, avant de déguster des friandises 

roses elles aussi. 

 

On remettra ça l’an prochain, c’est sûr, mais d’ici là, on aura toutes pris 

rendez-vous pour une mammographie ! 

 

 

 

 
 

 

LE TRACTEUR EN HABITS D’HIVER 

Durant tout l’été et les premiers mois d’automne, 

le nouveau tracteur acquis par la commune s’est 

donné à admirer dans les rues du village. Mais 

voici que l’hiver approche, ce qui ne veut pas dire 

qu’il va entrer en hibernation, bien au contraire. 

Si la neige est au rendez-vous, c’est en effet à lui 

qu’il reviendra de dégager les rues.  

A lui, et surtout à celui qui le pilote. En prévision des frimas, notre tracteur 

vient donc d’être doté d’un habit d’hiver, en l’occurrence d’une cabine qui 

protègera son conducteur des intempéries. 

 

 


